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ARRETE n° 1392 CM du 17 octobre 2007 portant dérogation particulière 
à la prohibition d'importation d'animaux vivants et fixant les conditions sanitaires auxquelles doivent satisfaire les œufs de moustique Aedes (Stegomyia) 
polynesiensis (Diptera : Culicidae) infectés par la souche Wolbachia 
de type B (Rickettsiales, Rickettsiaceae).

NOR : SDR0701937AC
(JOPF du 25 octobre 2007, n° 43, p. 4004)

Modifié par :

· Loi de pays n° 2013-12 du 6 mai 2013 ; JOPF du 6 mai 2013, n° 16 NS, p. 935 (1)
Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l'agriculture, de l'élevage et des forêts,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;
Vu l'arrêté n° 3017 PR du 18 septembre 2007 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;
Vu la délibération n° 77-93 du 10 août 1977 portant réglementation des mesures applicables à l'importation des animaux vivants en Polynésie française ;
Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 17 octobre 2007,
Arrêté :
Article 1er.— En application de l'article 2 de la délibération n° 77-93 du 10 août 1977 susvisée, l'importation d'œufs d'une souche biologiquement modifiée du moustique Aedes (Stegomyia) polynesiensis (Diptera : Culicidae) infectés par la souche Wolbachia de type B (Rickettsiales, Rickettsiaceae) est autorisée à des fins expérimentales sous réserve du respect des conditions fixées à l'article 2.
Art. 2.— Les œufs importés sont accompagnés d'un certificat zoosanitaire délivré par l'autorité compétente du pays d'origine dans les trois jours précédant le chargement.
Le certificat doit indiquer la nature de l'envoi, le genre, l'espèce et la quantité des œufs, ainsi que les caractéristiques du matériel d'emballage et des produits d'accompagnement caractéristiques du matériel.
Ce certificat doit attester que :
1° Aedes (Stegomyia) polynesiensis n'est pas une espèce sensible aux maladies des abeilles, notamment les maladies inscrites sur la liste de l'Office international des épizooties ;
2° Les œufs proviennent d'un laboratoire confiné sous contrôle de l'autorité compétente du pays exportateur ;

3° Les œufs sont issus du croisement d'individus nés en captivité et n'étant pas entrés en contact avec des oiseaux ou mammifères autres que des souris indemnes d'arboviroses ;

4° Dans les six mois précédant l'importation des insectes, il n'a été observé dans l'élevage aucun signe de maladie, ni aucune mortalité inexpliquée. Les insectes ne présentent au moment de leur chargement aucun symptôme de maladie ;

5° Les emballages et produits d'accompagnement sont neufs ou ont été désinfectés.
Art. 3.— Le ministre de la santé, chargé de la prévention et de la sécurité alimentaire et de la médecine traditionnelle, et le ministre de l'agriculture, de l'élevage et des forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.
Fait à Papeete, le 17 octobre 2007.

Pour le Président absent :

Le vice-président,

Antony GEROS.

Par le Président de la Polynésie française :

       Le ministre de la santé,

               Charles TETARIA.

Le ministre de l'agriculture,

de l'élevage et des forêts,

Léon LICHTLE.
___________________________________________
(1) Loi de pays n° 2013-12 du 6 mai 2013 : 

Art. LP. 64.— Sont remplacées par des références à la présente loi du pays, les références à la délibération n° 77-93 du 10 août 1977 portant réglementation des mesures applicables à l'importation des animaux vivants en Polynésie française contenues dans les arrêtés suivants :
…

20°) arrêté n° 1392 CM du 17 octobre 2007 portant dérogation particulière à la prohibition d'importation d'animaux vivants et fixant les conditions sanitaires auxquelles doivent satisfaire les œufs de moustique Aedes (Stegomyia) polynesiensis (Diptera : Culicidae) infectés par la souche Wolbachia de type B (Rickettsiales, Rickettsiaceae) ;
…
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